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Eahara occidental ---- 
Clôture de la procédure ora le  

LeGref fe  de la Cour internationale de Justice met Èt l a  disposition 
de la presse l o s  renseignements suivants : 

Cu 25 j u im  au 32 j u i l l e t  lg.(sJ la Cow a tenu vlngt-sept audiences 
publiques consacrées ~ L L X  expcsés oraux de l'Algérie, d e  l l~spa@;ne,  du 
Mame; de la ~ ' z u r i t a n i e  et du ZaSTe suFle's questions soumises pa r  
l'~ssembl4e générale des Nations UnZes pour  avis  consultatif  au su j e t  
du 3ahara'occiden$&. 

Ces questions, contenues dans Lz résolution 3292 { X X J X )  
du 171 de'cernbre 1974, sorit l i be l l ées  gomme s u i t  : 

"1. Le Sahara occidental ( H ~ Q  de Oro e t  Sakiet E l  ~arnra) 
étai t - i l ,  au moment 6e la colonisation par l'~spagne, 
lin t e r r i t o i r e  sar.s niabtre _iterra ---.- n u l l i n 9  ? 

Si la réponse à la première quest ion e s t  négatïve; 

IIo Quels étaient l e s  lieris juridiques de ce t&- r l to i re  
avec le Royz,me du Malloc et; L'ensem:~le rnauritani-n ?" 

Au cours des vingt  audiences tenues ,du  25 jufn au 22 j u i l l e t ,  
l e s  représentants des cinq Etats précités ont expos@ leurs vues-.'sur 
ces deux questions. Ils ont 6galemen-t t ra i t6  du point  préliminaire 
de savoir  s i  la Cour doit ou non y rgpondre. 

Au cours des sept audiences tenues du ?4 au 3C juillet,#'les 
représentants de lt~lg6rie, de l - L~spzpe ,  du Maroc et de la Mauritanie 
ont présenté des commentaires sur l e  pl-emier tour  d'exposés oraux e t  
o n t  rkpondu aux questions à evx posées par. M, Petrén, sir Hurnphey Waldock . . 
e t  M. Ruda. 

A p a r t i r  du 30 jui l le t ; l laffaire  a été mise,en déliheré conform6rnen-L 
aux d5spasitionç de la résolut ion du 5 j u i l l e t  ,1968 visant la pratique 
de la Cour en matière Jud ic ia i re .  Le d&lib&rh de la Couli'étant secre t  
(statut, art. 54, par, 31, il ne sera plus donné, ni oralement, ne par 
&cri t, aucune information sur 1' af f alre jus&' au moment où un ' communiqué 
de presse annoncera l a  date de l'audience publique au cours de laquelle 
sera rendu l 'avis ccnsu l ta t i f ,  

Las., ,. 



Les;~ersonneg qui o n t  pris la parole au cours de la procédure 
orale sofit, 'd%S 1 ' ordre : , . 

pour l e  Maroc (qik audiences) : 

S. Exc . M. 3,. Slaqui, ambassadeur, représentant permanent auprès 

.. . des > .  ~ a t i o n ~  Unies, . . 

=Mm R. 3 .  hpuy,  p~ofesseur $ la facult& de dro i t  de Nice, 

M. M, Bermouna, professeur h la faculté . de . *oit de Rabat, 
. . 

+ . . . , . . . - ,  

M. R .  BenJelloun, procureur gén6ral pr&s . la ,. Cour . , .  syprême, . .  
. .. . . . , . ?  

M. P. Isoart , .  professeur à la faculté de dro i t  de Nice, 

M. '6. Vedel, doyen hanoliaire de la ' facultk de . ' d ro i t  de Faris; 

pour la Mauritanie ( sept audiaxss ) ? 
, " l  , 

* .  . . 
- ,  - 1 ' 

Ç .MC. 14. .M. a ~ a s g ~ r i ,  .peprésontmt- permnent a&fs hes a t i o n s  un ies ,  
0 

I ,  

M. J. Salmon, professeur à la facu l té  de d r o i t  de  ni ni ver si té' ' ' ' 

libre de Bruxelles, . 

M.' Y. .~uld' Cheikh, secr&taise i d n é r d  adjoiht à, la présidence 
^ de P a  Rdpublique; 

. . 

p u r  l e  ZafIre (une ded-audience) : 

M. eyona-ba-Meya, premier pr6sident de l a  Cour suprême du ZaTye, 
.professeur à la faculté de droit.de 1'~niversité nationale du 
ZaEre; ' 

yuris * rr-nrss- , v s v s u  u w - u r * u u u ,  * - ., 
S .Exc, M. M. Bedjaciui, ambassadeur en France: 

' r 

gour ~ ' ~ s p a - e  ( . cix .. audiences 'et demi) : ,. . . 

M. M ~ a c l e t à ,  cbnseilikr juridique au ministère des ~f-f.fai$ek :' 
6 trangèreç , . ,  " 

'M; P. Arias-3a.g&, consciller juridique au rniniskere des ' 
, - ,  

Affaires &rangeres, , - 

. J M. J. ' ~ o n z h l e z  ~ a m ~ o s :  prof esaeür ordinaire de dro i t  
international a '  1'~niversité d"%iedo, 

, . > '  

M. 3, ~ c t i n e z  Caro, directeur du cabihei technique du ministre 
des Affaires étranghres; 

Le* *.  . 



Le texte  des exposés oraux, comme c e l u i  des exposés écrits, 
présent6s en  l'affa~re du Sahara occidental peut a t re  consulté dans 
les bibliothéques suivantes : 

- bibliothèque de la fondation Carnegie, palais de la Paix, 
La Haye (ouverte de 10 heures à 17 heures) ; 

.- 

- bibliothèque du Centre international de la presse "~ieuwspoort", 
Hofsingel 12, La. Haye;  

- International Press Centre, 1 Boulevard Charlemagne, 
Bruxelles 104.1; 

- bibliothèque Dag Hammarsk j old, s i6  ge de 1 ' Orgrni sa t ion des 
Nations Unies, New Yorb 

- bibliothèque de l'office des Nztions Unies, palais des Nations, 
Genève ; 

- centre d'information des Nations Unies, Alger; 

- centre d'information des Nations Unies, Rabat Chellah. 






